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Qualité de l'eau à Môtiers 
 

 

 
Pour faire suite au communiqué de presse du 4 février dernier 
relatif au maintien des mesures liées à la consommation de l'eau 
potable à Môtiers, nous vous informons que suite aux résultats 
d'analyses des échantillons prélevés vendredi dernier, l'eau peut à 
nouveau être consommée sans précaution particulière. 
 
Après recherches, il s'est avéré que l'un des captages du vallon 
de Riau a été souillé par des résidus de lisier. Toutefois, il n'a pas 
été constaté d'épandage de purin à proximité. Un épandage hors 
du territoire communal n'est pas à exclure. De plus, les fortes 
précipitations de dimanche 31 janvier ont très certainement 
accentué le processus naturel par lessivage des sols. 
 
 

Val-de-Travers, le 8 février 2016 
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